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humaincs n’cn ont pas. Auçsi n y a-t-il pas h leur 
égard d’obligations directos qui soicnt étcrnelles. 
Seul est étcrnel 1c devoir envers Feire humain 
comrnc tcl.

Cette obligation est inconditionnéc. Si elle est 
fondée sur quelque chose, ce quelquc chose n’ap- 
particnt pas à notre monde. Dans notrc monde, 
elle n’est fondée sur ricn. C’est Funiquc obligation 
relative aux choses humaincs qui no soit soumise 
à aucune condition.

Cette obligation a non pas un fondement, rilais 
une vérification dans Faccord de la conscicncc 
universelle. Elle est expriméc par cerlains des 
plus anciens textes écrits qui nous aient été con­
serves. Elle est reconnuc par tous dans tous les 
cas particulicrs oü elle n’est pas combattue par 
les intérêts ou les passions. C’est rclativemcnt à 
elle qu’on mesure le progrès.

La rcconnaissance de cette obligation est ex- 
primée d’unc manière confuse et imparfaite, mais 
plus ou moins imparfaite selon les cas, par ce 
qu’on nomme les droils positifs. Dans la mesure 
oü les droits positifs sont en contradiction avec 
elle, dans cette mesure exacte ils sont frappés 
d’illégitimité.

Quoique cette obligation éternelle reponde à la 
destinée éternelle de 1’être humain, elle n’a pas 
cette destinée pour objet direct. La destinée éter­
nelle d’un être humain ne peut être 1’objet d’au- 
cune obligation, parce qu’elle n’cst pas subor- 
donnée à des actions extérieures.

Le fait qu’un être humain possède une destinée
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éternelle n’impose qu’une seule obligation ; c’est 
le respect. L’obligation n’est accomplie que si lo 
respcct est eírectivcmcnt exprimé, d’une ma­
nière réelle et non fictive ; il ne peut Fêtre que 
par Finterinédiaire des «íesoins terrestres do 

w^Fhomme.
La conscience humainc n’a jamais varié sur ce 

point. II y a des milliers d’année ’ **__
pensaient qu’uAe ame ne peut pa£ être justifiée 
après la mort siyelle ne peut pas ’— - - T~ 
laissé personne soüfTnr-^lcJa faim/» Tous les chré- 
tiens se savent cxpkses à enténdre un jour le Christ 

f lui-même leur dire : « J’ai eu faim et tu ne m as pas 
*^-donné à manger. » Tout le monde se représente le 

progrès comme étant d’abord le passage à un état 
de la société humaine oü les gens ne souffriront 
pas de la faim. Si on pose la question en termes ** 
généraux à n’importe qui, personne ne pense qu’un 
homme soit innocent si, ayant de la nourriture 
en abondance et trouvant sur le pas de sa porte 
quelqu’un aux trois quarts mort de faim, il passe —« 
sans rien lui donner.

C’est donc une obligation éternelle envers Fêtre 
humain que de ne pas le laisser souíTrir de la faim 
quand on a Foccasion de le secourir. Cette obli­
gation étant la plus évidente, elle doit servir de 
modele pour dresser la liste des devoirs éternels 
envers tout être humain. Pour être établie en toute 
rigueur, cette liste doit procéder de ce premier 
exemple par voie d’analogie.

Par conséquent, la liste dcs obligations envers 
1 être humain doit correspondre à la liste de ceux


